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Texte de la question

M. Francois Sauvadet attire l'attention de M. le Premier ministre sur l'image tres degradee des services publics.
D'apres un sondage de l'institut BVA publie dans le numero de novembre du mensuel 50 Millions de
consommateurs, il apparait que, si 96 % des Francais estiment qu'EDF fonctionne bien, ils sont beaucoup moins
nombreux a apprecier les services d'Air Inter - 63 % - et de la SNCF - 58 % -, et votent massivement en faveur
d'un service minimum dans chaque service public en cas de greve. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin d'ameliorer l'efficacite des services publics et par voie de
consequence leur image aupres des usagers.

Texte de la réponse

La perception par les Francais des differents services publics, telle qu'elle transparait des resultats de sondages
d'opinion recents, est contrastee. Cependant l'image instantanee qu'ambitionne de reveler les sondages ne
traduit pas toujours de maniere fidele la qualite et l'efficacite du service assure ni les progres enregistres.
L'observation a ete souvent faite que l'exigence et les attentes des usagers etaient amplifiees par les efforts
d'amelioration et l'elevation ou la qualite du service produit. Cette reserve etant posee, il convient d'intensifier le
mouvement d'adaptation du service public aux exigences de l'epoque. Face aux situations de detresse ou de
difficultes, les services publics sont, plus que jamais, investis d'une mission d'ecoute et d'entraide : l'annee 1994
sera l'annee de l'accueil du public. Des actions significatives seront engagees, a travers les services de l'Etat
bien sur, mais aussi proposees aux collectivites territoriales et aux grandes institutions sociales, pour que des
progres reels soient accomplis dans l'accueil des usagers, particulierement de ceux qui sont les plus exposes.
Accueillir, aider, orienter, comprendre : a travers ces mots apparemment simples se dessine toute la difficulte de
l'action administrative. C'est la fonction d'accueil, au sens large, puisqu'elle inclut non seulement l'accueil
physique mais aussi les contacts ecrits ou telephoniques, qui permet de discerner les attentes des usagers et
d'y repondre. Une part significative des credits d'intervention du ministere sera consacree en 1994 au
financement d'actions tournees concretement vers l'accueil du public et un programme de formation des agents
a l'accueil sera mis en place. Un effort de reconquete du territoire va etre fourni qui se traduira par une
proposition d'offre d'un service public renforce, en qualite et en efficacite, dans les quartiers difficiles et dans les
cantons ruraux en voie de depeuplement. Plus generalement, c'est la poursuite de la politique de
deconcentration relancee en 1993 qui conduira a l'amelioration de la qualite de service public, a la
modernisation de l'Etat et au developpement de rapports fructueux entre ce dernier et les collectivites
territoriales.
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